
 
 
 
 
 
 

 
MUTATIONS INTER-ACADEMIQUES 2023 

 
 

 
ATTENTION ! 

SAISIE DES VŒUX INTER-ACADEMIQUES SUR SIAM 
Mouvement national : général et spécifique  

 

du mercredi 16 NOVEMBRE 2022 12h00 
au mercredi 7 DÉCEMBRE 2022 12h00 

 
 
 

Permanences spéciales mutations 
Prenez rendez-vous dès maintenant. 

 

Faites suivre votre dossier  
par le SNFOLC 

 
Les mutations sont des opérations complexes, toute 
erreur peut être lourde de conséquences :  
● méconnaissance des règles du mouvement inter-académique, 
● informations ou vœux non pris en compte,  
● pièces justificatives manquantes,  
● pour les stagiaires et les collègues obligés de faire leur 
mutation : risque d’être muté(e) n’importe où si les vœux n’ont 
pas été formulés correctement, etc. 
 
Mettez toutes les chances de votre côté pour réussir 
votre projet de mutation : avec l’application de la loi 
sur « la transformation de la fonction publique », le 
seul moyen pour le SNFOLC de défendre vos droits 
concernant votre barème est de le préparer avec vous. 
 

Pour ne commettre aucune erreur  
et définir la meilleure stratégie possible, 

contactez-nous : 

Syndicat National 
Force Ouvrière 

des Lycées et Collèges 
 

 

 

 
PERMANENCES 

 
 

 
 

Rdv possibles  

• Par téléphone 
• À Créteil (maison des 

syndicats, 11-13 rue 
des Archives, métro 
Créteil préfecture) 

• À Montreuil (Union 
Locale FO, 24 rue de 
Paris, métro Croix-de-
Chavaux) 

(Prendre rdv avant) 
 

ATTENTION ! 
Il n’y aura plus de CAP 

ou de groupes de 
travail au sein 

desquels les syndicats 
pourront veiller au 
respect des droits. 

Pour vous défendre, 
ne restez pas isolé(e), 

contactez-
nous ! 

 

Syndicat National F.O des Lycées et Collèges 
Section académique de Créteil 

Maison des syndicats  11-13 rue des archives 94010 Créteil Cedex 
Tel : 06 85 04 28 60  

E-Mail : snfolc.creteil@gmail.com 


